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joints sur la question de l'entrée dans les ordres, ccuOme on passe sur

Une impossible hypothèse A laquelle il serait absurde de s'arrêter, ne

fût-ce qu'un instant, Et pourtant, combien parmi ces Jeunes gens,

qui auraient, par la grâce de Dieu, cette intention droite. cet amour

des âtmes, ce goût des choses saintes. ctte probité de vie, ce premier

acquis de vertus, gae(elaven . r, (lui en somme constituent tout le

Substantiel de ce qu on est convenu d'appeler la vocation saCeido-

tale !

IComnbien qui, s'ils voulaient bien Èécouter, entendraient UJsus

leur dire comme à saint Pierre: MI-N'aimies tu ? Et si tu miOOils. dé-

voue-toi pour les :ines que J'ai rachetées de mnon san 1" Co mbien par

conséquent, qui sans s'eni douter, se mettent dans le (as dui Jleune y.a-

tricien (le l'Evangile. lequel, ains;i (lue' VOUS le falites 1uN ber (1Ziex

une phrase digne de Tacite, eût été peuit-tire un évano-éliste (le pls

un des maîtres de l'humanité: Il muais non, il ne fut qu«un propriétaiie,

iadministra ses biens, et il miouiru-t,''

ITout cela, conséquences dlidées fausses, d'aippréciations exa-

g 4 rées, (le fâctheuix priéjiigés que votre excollent écrit, mon lZévérend

Père, est émuinemmeiiint propre i dissiper. .j'ouhliais une nuire cloüse

que vous touchez avec un grand sens des besoins (le l'heure actuelle;

J'entends les vocations tardives, intéresantes ù tant (; ' oints dle %Lue

divers, et en particulier à celui'de la précieuse conlributi( n que 1 tut

apporter au ministère des âmes l'expérience acquise (lu monde et de

lavi.

Ce3 petit livre, destiné -à faire beauceoup dle bien. est en vt-nie vu

Canada chez Garneau. -à Québec. et chez Gringrzer Frères et à la li-

brairie Notre-1)are, à Montréal, Prix: 1 franc."
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D'après une réponse de la Sacrée Conzréýgition des Pites i l'E

vêqup de Chiozza, province de Venise, en date du ýi août 1t<tant

-pour la rC jtotiut (le Pl'offle diviw que pour le, céfîiC wiaturel prescrit

avant la Commtunion out encore pour deèsh ri<(o<. de oti de lai-

taelsJours de jeûne -O 'UT S EN TENIR, AUX tIOttIO0GES PU'

BLIQUEs.

De cette réponse, il résulte qu'on Peutsu''e'hr l/lmi
,qu'on n'y est néanmoins pas tenu. c'est un privilège: cependant

l'heure craïe et l/<eîere qnoyewne de la localité oit l'on se trouve con-
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